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LE MENTORAT DÉPARTEMENTAL

INTRODUCTION

L’insertion professionnelle est une obligation institutionnelle : le collège doit s’assurer que les nouveaux 
professeurs puissent s’intégrer dans leur nouveau milieu de travail. 

L’actuelle politique d’insertion professionnelle pour le personnel du Cégep de Lévis-Lauzon (Politique 
1324-00-10) donne la définition1 suivante : 

L’insertion professionnelle est l’adaptation des personnes à leur organisation par divers phénomènes 
d’interaction. Elle comporte des phases d’accueil et d’intégration. Par des ajustements et des ac-
commodations, les membres sont ainsi amenés à prendre conscience de leur identification et de 
leur appartenance à l’organisation. 

RÉSUMÉ

Le corps professionnel est en renouvellement accéléré depuis quelques années dans l’ensemble du monde 
du travail. En éducation, une proportion importante des professeurs quittent pour la retraite ; un nombre 
tout aussi important de professeurs débutent leur carrière.

On constate que le renouvellement du corps enseignant peut générer une nouvelle dynamique départementale 
par la venue des nouveaux, le départ à la retraite des plus anciens générant possiblement la redéfi nition du 
leadership départemental par ceux et celles qui continuent leur parcours de carrière. Ces derniers doivent 
parfois mettre les bouchées doubles pour soutenir les nouveaux.

Le début de carrière présente un défi  considérable pour les nouveaux, soit la découverte et l’intégration 
dans un nouveau milieu de travail avec ses règles de fonctionnement exprimées dans un jargon pour initiés, 
la connaissance et l’apprivoisement de nouveaux collègues de travail, le défi  de nouveaux cours à préparer 
et à donner, les premiers contacts avec les étudiants et les appréhensions de ne pas être à la hauteur des 
espérances personnelles et départementales, tout en tenant compte que plusieurs nouveaux professeurs 
assument aussi des responsabilités familiales. Quelques nouveaux professeurs remettront rapidement en 
question leur choix de carrière à la suite de la prise de conscience des contraintes spécifi ques à ce milieu 
de travail.

Les collègues de travail plus expérimentés doivent aussi s’ajuster à la nouvelle réalité de la venue de nouveaux 
et cela ne se fait pas toujours sans heurts : surcharge de travail, nouvelles responsabilités départementales, 
parfois une montée de tension sur des sujets qu’on croyait réglés et qu’il faut rediscuter dans un contexte 
qui n’est plus le même. 

Comment peut-on faciliter l’insertion professionnelle des professeurs débutant dans l’enseignement, faciliter 
leur intégration dans leur nouveau milieu de travail (les départements, l’ensemble du collège) sans pour 
autant épuiser les collègues plus expérimentés qui les accueillent et les soutiennent dans un contexte de 
ressources limitées ?

1. DION, G. Dictionnaire des relations du travail, Québec, Presses de l’Université Laval, 1986, p. 26.
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Les directions du collège ne sont pas les seuls acteurs en insertion professionnelle ; celles-ci doivent aussi 
tenir compte des responsabilités qui relèvent des professeurs et de leurs responsables syndicaux qui les 
représentent (référence : convention collective FNEEQ.CSN, article 4-1.05 alinéa 3).

La direction du collège est responsable de la conception d’une politique d’insertion professionnelle et 
de son application. Un programme d’insertion professionnelle des nouveaux professeurs doit être conçu 
conjointement par les professeurs et par les directions du collège impliquées et mis en œuvre à la suite de 
l’approbation d’une nouvelle politique d’insertion professionnelle.

Le syndicat des professeures et des professeurs s’assure que le développement d’une politique d’insertion 
professionnelle et de ses modalités de fonctionnement respecte les droits et les responsabilités des pro-
fesseurs au regard de leur convention collective ainsi que les modes de fonctionnement spécifiques aux 
départements. Les départements ont des responsabilités qui sont spécifiées dans la convention collective 
par l’obligation d’offrir aux nouveaux professeurs des mesures d’assistance pour favoriser leur insertion 
professionnelle. Plusieurs formes d’assistance professionnelle par les pairs sont possibles ; nous retiendrons 
la formule du mentorat départemental, une approche de soutien et d’accompagnement ponctuel, souple, 
ajustable aux besoins des départements en matière d’insertion professionnelle des nouveaux. 

Cette approche de mentorat départementale est intégrée dans le processus plus global de l’insertion 
professionnelle. Le schéma 1 présente cette approche globale de l’insertion professionnelle dans laquelle 
le mentorat est considéré comme une stratégie pertinente et enrichissante. L’insertion professionnelle est 
donc une responsabilité collective et partagée.

INSERTION PROFESSIONNELLE

INSERTION INSTITUTIONNELLE
(mesures obligatoires)

INSERTION DÉPARTEMENTALE
(mentorat départemental)

(mesures obligatoires)

INSERTION PÉDAGOGIQUE

Professeur débutant accompagné par des professeurs 
expérimentés et par des conseillers pédagogiques

INSERTION DÉPARTEMENTALE
(mentorat départemental)

INSERTION INSTITUTIONNELLE

INSERTION PROFESSIONNELLE
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LE PROCESSUS D’INSERTION PROFESSIONNELLE : UN PARTAGE DE RESPONSABILITÉS

Le processus d’insertion professionnelle des nouveaux professeurs pourrait s’échelonner dans le temps en 
cinq étapes : embauche, accueil des nouveaux professeurs, assistance professionnelle en début de carrière, 
des arrêts (évaluation formative avec rétroaction et mesures d’assistance professionnelles, s’il y a lieu) 
pour faire un bilan professionnel ainsi que le suivi d’une étape de consolidation des acquis pour atteindre 
l’autonomie professionnelle et favoriser la poursuite de la carrière débutante. Au moment approprié et 
après avoir soutenu convenablement les nouveaux professeurs, le collège aura une décision administrative 
à prendre concernant le maintien ou le retrait de la priorité d’emploi de ceux-ci. Le tableau de la page 119 
détermine pour chaque étape les principales activités ou tâches pouvant être à réaliser. Ce processus peut 
s’échelonner sur plusieurs sessions ; d’une façon générale, dans le réseau, la pratique en insertion profes-
sionnelle s’échelonne sur deux à trois ans au maximum. C’est un processus global qui implique plusieurs 
personnes-ressources des différents services de l’établissement : département, syndicat ainsi que directions 
et services. 

Ce processus vise trois objectifs essentiels :

− offrir aux nouveaux professeurs débutants un accompagnement structuré dans la perspective de 
maîtriser l’art d’enseigner et de s’impliquer concrètement dans la vie départementale, syndicale ainsi 
que dans la vie institutionnelle ;

− offrir aux départements un modèle enrichi d’insertion professionnelle pour les nouveaux professeurs 
dans l’optique de consolider et d’améliorer les pratiques actuelles d’accueil et d’intégration qui ont 
cours au département ;

− clarifier les rôles des divers acteurs impliqués en insertion professionnelle et amener ceux-ci à se 
concerter pour développer une complémentarité dans l’action.

L’atteinte de ces objectifs favorisera une intégration harmonieuse et fonctionnelle dans le nouveau milieu 
de travail pour les nouveaux professeurs et soutiendra le développement des compétences à l’enseignement 
afin de favoriser dans la mesure du possible la rétention des nouveaux professeurs dans leur emploi par 
une assistance professionnelle cohérente et respectueuse pour les nouveaux en début de carrière.

On peut distinguer trois niveaux d’insertion professionnelle (Doré, Pédagogie collégiale) :

− Insertion institutionnelle, une obligation du collège 

 Ce niveau touche à la culture de l’établissement, notamment au projet éducatif et aux différents 
services disponibles aux professeurs et aux étudiants.

− Insertion départementale, une responsabilité départementale 

 Ce niveau correspond au soutien accordé aux nouveaux professeurs en lien avec la vie départementale 
(activités, cultures et règles de fonctionnement du département).

− Insertion pédagogique ou professionnelle 

 D’abord une responsabilité personnelle du nouveau professeur, ce niveau traite de questions telles que 
le soutien des professeurs dans leur responsabilité d’enseignement, les compétences disciplinaires et 
pédagogiques pour réaliser des interventions pédagogiques ainsi que les moyens pour développer les 
compétences des professeurs.

En matière d’insertion professionnelle, la responsabilité doit être partagée entre diverses directions du 
collège, les départements et la responsabilité individuelle des nouveaux professeurs.
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Le schéma suivant illustre cette responsabilité partagée entre les divers acteurs du collège et situe le 
mentorat départemental essentiellement aux étapes de l’accueil et de l’intégration du processus d’insertion 
professionnelle, bien que la planification du mentorat départemental puisse idéalement s’effectuer à l’étape 
de l’embauche du nouveau professeur. Dans cette approche globale et intégrée, le mentorat départemental 
ne peut se réaliser sans la contribution des autres services du collège tels que les services offerts par 
les conseillers et conseillères pédagogiques, les services d’aide aux employés et évidemment les diverses 
offres de services de perfectionnement disponibles au collège. Le cheminement professionnel du nouveau 
professeur par rapport à son enseignement et par rapport à son intégration dans son nouveau milieu dont 
le département pourra être progressif, harmonieux et riche d’enseignement si à certains moments précis 
des évaluations formatives sont effectuées à partir d’un processus d’évaluation permettant une pluralité de 
points de vue, soit :

− une évaluation par un observateur externe, un professeur reconnu pour la qualité de son jugement 
et capable de fournir une rétroaction juste, cohérente et respectueuse sur les enseignements du 
professeur nouvellement embauché ;

− une autoévaluation du professeur sur l’ensemble des objets à évaluer ;

− une appréciation de l’enseignement selon la perception d’étudiants ;

− une évaluation par un comité formé de professeurs du département sur des objets portant sur la 
contribution à la vie départementale et sur les objets évalués.

Ce processus est soutenu par des outils d’évaluation ou d’appréciation valides et fidèles, c’est-à-dire :

− une grille d’observation utilisée par un observateur externe, qui porte sur des objets d’évaluation 
faisant objet de consensus et nécessaires à une rétroaction de qualité ;

− une grille d’autoévaluation utilisée par le professeur nouvellement embauché, qui porte sur des 
objets d’évaluation faisant consensus et qui permet une analyse réflexive de ses enseignements et de 
sa contribution à la vie départementale ;

− une grille d’appréciation à être remplie par des étudiants selon leur perception, qui porte sur des objets 
d’appréciation faisant consensus et comportant une description explicite du contexte du cours ;

− un questionnaire à être rempli par les membres du comité d’évaluation portant sur les enseignements 
et sur la contribution à la vie départementale faisant consensus et tenant compte du contexte ;

− un processus d’évaluation appliqué à des moments stratégiques du développement professionnel du 
professeur nouvellement embauché, progressif, formatif, avec proposition de mesures d’assistance 
professionnelle adaptées ;

− une étape d’évaluation administrative par le Collège, réalisée à un moment approprié et dont la 
finalité est une décision administrative portant sur le maintien ou le retrait de la priorité d’emploi.
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 d
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 d
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 d
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 p
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